
Les Échos deLes Échos de
BramefarineBramefarinennoo 98 – septembre98 – septembre 20232023

CANICULE
Après les vagues de chaleurs enregistrées dans toute la région, la canicule
se poursuit toujours dans le Grésivaudan. La préfecture de l’Isère a donc
placé, à la fin de cet été, le département au niveau « rouge » du plan cani-
cule et donné les consignes de vigilance qui s’imposent à toutes les mairies,
notamment en ce qui concerne les personnes fragiles, âgées ou en situation
de handicap ainsi que la nécessité d’une prise de contact physique ou télé-
phonique que nous avons assurée quotidiennement.

EAU
Si la situation hydrique de la commune est moins critique que l’an dernier à cette même
période, il n’en demeure pas moins nécessaire de faire vérifier scrupuleusement les ressources
en eau par le service Technique afin de prévenir au plus tôt le service des Eaux de la commu-
nauté de communes de l’observation d’un déficit durable et de la nécessité de prévoir des
mesures adaptées d’économie afin d’éviter une situation de pénurie d’eau.

Le service des Eaux de la communauté de communes a réalisé des travaux afin de créer un
maillage sur le réseau d’eau potable entre les communes de Pontcharra et le hameau de La
Combe pour pouvoir faire face à toute baisse significative de la source alimentant ce réservoir.

ÉCOLE
Notre école accueillera cette année quatre-vingt-dix-sept enfants. Le corps enseignant a subi un
remaniement. Madame Bérengère Martinent a ainsi été nommée au poste de directrice et de
nouvelles enseignantes ont été affectées afin de pourvoir toutes les classes.

Par ailleurs et en raison de la cessation d’activité d’Isabelle Roziau au sein du service Périsco-
laire, nous avons dû recruter du personnel pour accueillir vos enfants dans les meilleures condi-
tions possibles.

Et pour terminer sur un thème plus ludique, prenez donc « bonne note » de la date de notre
challenge communal de pétanque : vos élus sont heureux de vous convier, cette année encore,
à cet événement festif le samedi 16 septembre 2023 !

Je vous souhaite, avec toute l’équipe municipale, une très belle rentrée. n

Le mot du maire

Olivier Roziau

1Mariage : 19 août, Maéva Verlisier & Logan De Giorgio. n
État civil Seuls sont publiés les avis (naissance, PACS ou mariage) ayant reçu un accord pour leur communication.
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La fin d’année scolaire 2023 s’est terminée le
1er juillet par la traditionnelle kermesse des
élèves de l’école de Saint-Maximin.
Une très belle journée organisée par l’association
Vive l’école et agrémentée d’activités de plein
air, repas et spectacles montés par les enfants.
Pour le maire et les élus en charge du scolaire, ce
fut aussi l’occasion de remettre aux élèves de
CM2 les cadeaux de « fin d’année d’école » en
souvenir des belles années passées à l’école de
Saint-Maximin et pour les féliciter de leur
passage en sixième.
Un premier livre, Là où règnent les baleines, fait
le lien avec la classe de mer dont ils ont bénéficié
cette année.
Un second livre, Les Bourrinologues, a été choisi
par notre équipe municipale avec l’objectif parti-
culier de sensibiliser le plus grand nombre d’en-
fants aux problématiques environnementales.
Ce livre qui s’adresse aux élèves de collège et les
projette vers leur futur stage de classe de 3e pour-
rait aussi être l’occasion d’une lecture et
d’échanges en famille.

Enfin, les élus ont pu remercier tous les ensei-
gnants pour leur investissement mais aussi les
membres très actifs de l’association Vive l’école
pour leur engagement et leur dynamisme.
Et pour terminer, souhaitons donc à tous les
élèves qui quittent notre école une excellente
rentrée en classe de sixième! n

Monsieur le maire, accompagné des élus en charge du
Scolaire et Périscolaire ont accueilli les enfants et les parents
dans la cour de l’école pour leur souhaiter une belle année
scolaire. n

Une rentrée réussie ce lundi 4 septembre 2023

Kermesse de fin d’année scolaire

Le mardi 4 juillet a eu lieu la dernière séance de
l’activité sportive du mardi soir.
Un pot offert par la commune a conclu cette
saison 2022-2023.
Nous reviendrons vers vous en septembre pour
vous donner la date de la reprise selon la dispo-
nibilité des élus.
En attendant, sportez-vous bien ! n

Activité sportive du mardi soir



Dix séances d’art-thérapie ont eu lieu de mars à
juillet. Ces ateliers, financés par le département
et la conférence des financeurs, ont rencontré un
large succès cette année encore.
Le succès remporté justifie amplement de recon-
duire cette action en 2024 en y associant pour
deux séances des enfants de l’école élémentaire
afin de renforcer le lien intergénérationnel. L’ob-
jectif serait de pouvoir présenter un travail
collectif pour la « Semaine Bleue 2024 ».
L’ensemble des participants ont apprécié ces
ateliers qui leur ont permis un temps d’échange,
de faire appel à leur créativité ou de découvrir
des techniques artistiques.

Les séances ont lieu dans la classe des enfants du
CM1/CM2 de l’école.
Alors si vous souhaitez participer à ces ateliers
en 2024, n’hésitez pas à faire connaître votre
candidature en mairie dès que possible : le
nombre de participants est limité à 8 !
Voici le calendrier 2024, sous réserve de modifi-
cations éventuelles :
– en février : les 14 et 28 ;
– en mars : les 12 et 27 ;
– en avril : les 10 et 24 ;
– en mai : les 15 et 29 ;
– en juin : les 12 et 26 ;
– en juillet : les 10 et 24.
Voici quelques illustrations des productions
2023 :

Vie sociale

Ateliers d’art-thérapie

Les ateliers de psychologie positive animés par Dany Hecquet-Dessus et renommés depuis cette année
« les Ateliers du Bonheur », reprendront dès le 6 septembre 2023.
Les séances auront lieu au rythme de trois mercredis par mois de 14 heures à 16 heures sauf pendant les
vacances scolaires : les dates précises vous seront communiquées le 6 septembre.
Inscrivez-vous vite si vous êtes intéressé(e)… il ne reste que 3 places.
Marie Christine Rivaux est disponible pour répondre à toutes vos questions sur cet atelier au
0683059824. n

Ateliers du bonheur

Pour la première fois depuis vingt ans, l’alerte
vigilance rouge a été déclenchée par le préfet,
dans notre département entre le mercredi 23 août,
midi, et le vendredi 25 août, 6 heures.
Conformément à ses obligations, la mairie a mis
en place et communiqué par lettre d’information
les mesures suivantes :
– mise à disposition de la population d’une

pièce climatisée (en l’occurrence une salle de
classe) ;

– visite au domicile des personnes inscrites sur
le registre des personnes vulnérables de façon

quotidienne durant le temps de l’alerte vigi-
lance rouge.

La commune a également pendant la période de
vigilance orange organisé une visite tous les deux
jours des personnes inscrites sur le registre.
Ces visites sont réalisées par des agents commu-
naux.
Face à ce risque ou à d’autres pouvant survenir
sur la commune, l’équipe municipale recom-
mande aux habitants et à leurs proches de se faire
recenser auprès de la mairie pour pouvoir bénéfi-
cier des mesures de précautions. n

Canicule 2023
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En septembre, la vie associative reprend ses activités hebdomadaires et organise des stages découvertes.
Retrouvez ici les différentes activités qui vous sont proposées sur la commune de Saint-Maximin. n

Vie associative

Cours hebdomadaires YOGA ADULTE

Descriptif Viniyoga avec Nadine Zen le mercredi matin
Yoga de l’énergie avec Sylvie Grivel le mercredi soir

Séance découverte gratuite Mercredi 13 septembre 2023, aux horaires habituels

Quand Mercredi matin, de 9h15 à 10h30, salle Marie-Louise
Mercredi soir, de 19h30 à 20h45, salle Marie-Louise

Tarifs 120 € dont 15 € d’adhésion ASSM pour les adhérents de Saint-Maximin
150 € dont 15 € d’adhésion ASSM pour les adhérents de l’extérieur

Contact Marie-Françoise Chenevier de l’ASSM - Tél. 0611455859
Sylvie Bossu 0682441928.

Cours hebdomadaires FITNESS ADULTE
Descriptif Cours de fitness encadré par Aaron Territorio
Séance découverte gratuite Jeudi 14 septembre 2023, à 19h45, à l’horaire habituel
Quand Jeudi, de 19h45 à 20h45, salle Marie-Louise

Tarifs 120 € dont 15 € d’adhésion ASSM pour les adhérents de Saint-Maximin
150 € dont 15 € d’adhésion ASSM pour les adhérents de l’extérieur

Contact Éliane Bouchet-Bert-Manoz de l’ASSM - Tél. 0685203784.

Cours hebdomadaires MARCHE ACTIVE / MARCHE NORDIQUE / BUNGYPUMP

Descriptif Séance de marche active, marche nordique et bungypump encadrée par
Murielle Lemaire

Séance découverte gratuite Samedi 16 septembre 2023, à l’horaire habituel

Quand Samedi, de 10 heures à 12 heures, en fonction des conditions météoro-
logiques, départ place Roger Durieux

Tarifs Carte de 10 séances (40 € à 50 €) à régler directement au coach
+ 15 € d’adhésion à l’ASSM

Contact Éliane Bouchet-Bert-Manoz de l’ASSM - Tél. 0685203784.

Stage ponctuel STAGE BODY ZEN
Descriptif Stage de Body Zen avec Murielle Lemaire
Niveau ou âge Adultes et adolescents
Quand Jeudi 26 octobre 2023, de 18h 30 à 20 heures, salle Marie-Louise
Tarifs 12 €
Contact Éliane Bouchet-Bert-Manoz de l’ASSM - Tél. 0685203784.

Stage ponctuel STAGE SELF-DÉFENSE LADY
Descriptif Stage de self-défense Lady animé par Aaron Territorio
Niveau ou âge Adultes et adolescentes féminines
Quand Samedi 4 novembre 2023, de 10 heures à 12 heures, salle Marie-Louise
Tarifs 12 €
Contact Éliane Bouchet-Bert-Manoz de l’ASSM - Tél. 0685203784.4



Cours hebdomadaires DESSIN-PEINTURE ENFANTS & ADOLESCENTS

Descriptif
Cours dessin-peinture enfants (7/11 ans) & adolescents (11/16 ans)
Toutes techniques (dessin : crayons, fusain, sanguine, pastel sec, crayon
aquarelle, encre, gouache, acrylique, huile…)

Séance découverte gratuite Mercredi 13 septembre 2023

Quand Mercredi, de 17 heures à 18 heures (enfants)
Mercredi, de 18 heures à 19 heures (adolescents)

Tarifs Enfants : 175 €
Adolescents : 200 €

Contact
Brigitte Pace, professeur dessin-peinture
Tél. 0681676823 - mél : atelier.reg-art@sfr.fr
Site : pace-brigitte-atelier-reg-art-gresivaudan.com.

Stage ponctuel STAGE PONCTUEL DESSIN-PEINTURE ENFANTS & ADOLESCENTS

Descriptif

1) « Les Animaux » : à la découverte des proportions, expressions, caractéris-
tiques… de l’animal choisi et choix de la technique employée (crayons, fusain,
peinture…) correspondant au modèle.
2) « La peinture au couteau » : à l’aide de différents couteaux fournis, apprendre à
réaliser des mélanges, des fondus, des reliefs…

Niveau ou âge Enfants et adolescents de 7 à 16 ans

Quand 1) vacances scolaires Toussaint (de 14 heures à 18 heures)
2) vacances scolaires Printemps (de 14 heures à 18 heures)

Tarifs 1) 40 € (matériel et fournitures inclus)
2) 40 € (matériel et fournitures inclus)

Contact
Brigitte Pace, professeur dessin-peinture
Tél. 0681676823 - mél : atelier.reg-art@sfr.fr
Site : pace-brigitte-atelier-reg-art-gresivaudan.com. 5

Cours hebdomadaires DESSIN-PEINTURE ADULTE

Descriptif
Cours dessin-peinture adultes
Toutes techniques (dessin : crayons, fusain, sanguine, pastel sec, crayon
aquarelle, encre, gouache, acrylique, huile…)

Séance découverte gratuite Mardi 12 septembre 2023
Quand Mardi, de 18h 30 à 20 heures
Tarifs 250 € les 25 séances (6 € de l’heure soit 10 € la séance de 1h30)

Contact
Brigitte Pace, professeur dessin-peinture
Tél. 0681676823 - mél : atelier.reg-art@sfr.fr
Site : pace-brigitte-atelier-reg-art-gresivaudan.com.

Stage ponctuel STAGE PONCTUEL DESSIN-PEINTURE ADULTE

Descriptif

1) « Le Monochrome » : réaliser un paysage avec une seule couleur allant de la
transparence à la superposition de couches d’un même pigment (crayons, fusain,
encre, aquarelle)
2) « Techniques mixtes » : créer un tableau en associant peinture acrylique,
collages et matières…

Niveau ou âge Adultes

Quand 1) vacances scolaires Toussaint (de 14 heures à 18 heures)
2) vacances scolaires Printemps (de 14 heures à 18 heures)

Tarifs 1) 40 € (matériel et fournitures inclus)
2) 40 € (matériel et fournitures inclus)

Contact
Brigitte Pace, professeur dessin-peinture
Tél. 0681676823 - mél : atelier.reg-art@sfr.fr
Site : pace-brigitte-atelier-reg-art-gresivaudan.com.

https://www.pace-brigitte-atelier-reg-art-gresivaudan.com/
mailto:atelier.reg-art@sfr.fr
https://www.pace-brigitte-atelier-reg-art-gresivaudan.com/
mailto:atelier.reg-art@sfr.fr
https://www.pace-brigitte-atelier-reg-art-gresivaudan.com/
mailto:atelier.reg-art@sfr.fr
https://www.pace-brigitte-atelier-reg-art-gresivaudan.com/
mailto:atelier.reg-art@sfr.fr
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Association des donneurs de sang bénévoles
Le prochain don du sang aura lieu le mercredi
13 septembre 2023 au Coléo (86 rue du Pont-
Haubané 38530 Pontcharra).
La collecte se fera de 16 heures à 19 h30, unique-
ment sur rendez-vous sur le site Mon RDV Don de
Sang (sante.fr).

Saint-Max Trail - dimanche 24 septembre : une
date à retenir !
La nouvelle association Saint-Max Trail (SMT)
propose la 6e édition de sa course pédestre le Saint-
Max Trail le dimanche 24 septembre 2023, en asso-
ciation avec Vive l’école qui assurera buvette et
restauration avec un food-truck (camion restau-
rant).
La course comportera toujours deux parcours de
10 km et 16 km cumulant respectivement 500 m et
1 000 m de dénivelé positif, avec toutefois une
nouveauté cette année : le 16 km pourra se disputer
par équipe de 2 afin que celles et ceux qui redou-
tent cette épreuve en solo puissent accomplir ce
défi en binôme et peut-être même monter sur le
podium puisqu’un classement spécifique leur sera
dédié ! Premier départ a ̀9 h30.
Les deux parcours de marche de 6 et 8 km cumule-
ront par ailleurs, respectivement, 200 et 300 m de
D+. Et pour les agrémenter plus encore cette année,
des panonceaux « botaniques » seront ajoutés çà et
là aux panneaux humoristiques ainsi qu’aux
panneaux éphémères installés depuis deux ans par
l’association SMT à l’entrée des hameaux
Nous invitons très vivement tous les habitant(e)s à
encourager devant leur porte, ce 24 septembre, les
participantes et participants lors de leur passage
dans les hameaux : cela contribue beaucoup à l’am-
biance chaleureuse de la course.
Pour rappel l’association Saint-Max Trail propose
des événements sportifs de course à pied et de
marche. Les recettes collectées sont reversées pour
soutenir différentes causes. En l’espèce, une partie
des bénéfices du trail est reversée à l’école afin de
contribuer au financement des activités sportives
pédagogiques, et depuis 2018 des sorties de ski
nordique avec initiation au biathlon ont pu aussi
être financées.
Le samedi 9 décembre sera encore l’occasion de
participer à une action solidaire à l’occasion de la
37e édition du Téléthon. Après le succès de l’an
dernier (l’événement a permis de reverser 950 € à
l’AFM-Téléthon), rendez-vous est pris ce
9 décembre 2023 de 16 heures à 21 heures au pied
la tour, pour se relayer et enchaîner le plus grand
nombre possible de tours du hameau d’Avalon.
L’ensemble des participant(e)s ayant cumulé

284 km en 284 tours, l’objectif 2023 pourrait être
fixé à 300 tours ! L’association avait quant à elle
assuré des relais durant 5 heures en cumulant plus
de 50 km.
Lors de ces manifestations différentes restrictions
de circulation sont à prévoir comme toujours.
Merci aux riverains de leur compréhension.
Enfin toutes celles et ceux qui le souhaitent
peuvent bien sûr nous rencontrer afin de proposer
leur aide et leurs diverses compétences : plus on est
nombreux à se partager la tâche, plus le travail
devient facile. C’est aussi l’occasion de belles
rencontres et de moments conviviaux dans le but de
collecter de l’argent à destination de nobles causes.

Vive l’école
L’association Vive l’école fera bientôt sa rentrée.
À compter de cette année le trail de septembre sera
désormais organisé par les bénévoles de l’associa-
tion Saint-Max Trail, anciens parents d’élèves de
l’école de Saint-Maximin et autres coureurs béné-
voles passionnés que nous remercions pour leur
implication et leur énergie à faire perdurer cette
belle course.
Vive l’école sera présente pour les soutenir en
tenant la buvette lors de cet événement. Un food-
truck permettra également de rassasier les coureurs
et toutes autres personnes affamées.
Bonne nouvelle, l’association entend renouveler sa
« Boom d’Halloween » pour les enfants de l’école

La parole est aux associations

https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/85207/sang/13-09-2023
https://dondesang.efs.sante.fr/trouver-une-collecte/85207/sang/13-09-2023


(date probable à confirmer : fin octobre) ainsi que
toutes précisions nécessaires qui vous parviendront
par Lettre d’information.
Enfin, la 3e édition du Marché de Noël se prépare
pour le samedi 16 décembre 2023, nous espérons
vous voir nombreux de nouveau et faire briller cette
journée pleine de surprises.
Notre association est heureuse de continuer à
œuvrer pour les enfants de l’école, mais aussi pour
les habitants de Saint-Maximin et du Moutaret.
Mais il est vrai que les bonnes idées et les
nouveaux projets émergent plus facilement lorsque
de nouveaux bénévoles de bonnes volontés vien-
nent augmenter, renouveler et soutenir l’équipe en
place !
Aussi n’hésitez pas à vous manifester dès la rentrée
scolaire. La date de l’assemblée générale vous sera
bientôt communiquée.

La Manivelle
Bonne nouvelle : une nouvelle association est née à
Saint-Maximin : La Manivelle vous donne rendez-
vous le 28 octobre 2023 pour la balade gourmande
qu’elle organise.

Nous vous donnerons plus d’informations très vite !
À bientôt !

Les Cygnes de la Tour
Les membres du club des Cygnes de la Tour se
réuniront de nouveau à compter du 20 septembre,
chaque troisième mercredi du mois dans la salle
Marie-Louise, à partir de 14 heures.
Vous êtes invités à vous rapprocher de Jean-Pierre
Chenevier pour tout renseignement complémentaire
(0615302368).

Vivre à Saint-Maximin
Le voyage au Château de Guedelon avec déjeuner-
croisière sur le canal de Briare est reporté au prin-
temps 2024.
Il reste des places, inscrivez-vous.
Un moment fort à ne pas manquer !
En attendant, retrouvez toute l’équipe de Vivre à
Saint-Maximin pour deux soirées festives : celle du
cassoulet, samedi 16 septembre, et celle du Beau-
jolais nouveau, samedi 18 novembre, salle Marie-
Louise.
Contactez Louis Paquet au 06 98484805 pour toute
information et réservation. n

La parole est aux associations

L’info nature - Les plantes invasives
L’ambroisie est toujours active sur la commune, surveillez et agissez. n
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En espérant que votre saison
apicole s’est bien déroulée !
La déclaration de ruches est une
obligation annuelle pour tout
détenteur de colonies d’abeilles,
dès la première ruche détenue.
Elle participe à :
– la gestion sanitaire des colonies d’abeilles ;
– la connaissance de l’évolution du cheptel

apicole ;
– la mobilisation d’aides européennes pour la

filière apicole française.

Elle doit être réalisée chaque
année, entre le 1er septembre et le
31 décembre. Toutes les colonies
sont à déclarer, qu’elles soient en
ruches, en ruchettes ou ruchettes de
fécondation.

Une procédure simplifiée de déclaration en ligne
a été mise en place sur le site :
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr.
En cas de besoin, contactez le service d’assis-
tance aux déclarants par mél :
assistance.declaration.ruches@agriculture.gouv.fr
ou par téléphone au 0149558222. n

Adieu papillons, mouches, bourdons ?
Les insectes pollinisateurs déclinent dans certains
endroits, de l’ordre de 70 % à 90 %. Menacés de
disparition, ils sont pourtant essentiels au main-
tien de la biodiversité. Les pollinisateurs
sauvages (parmi lesquelles l’abeille domestique
est la plus connue) contribuent à la pollinisation
(transport du pollen des organes de reproduction
mâle vers les femelles pour permettre la repro-
duction) de la majorité de plantes fleurs, dont de
nombreux fruits et légumes de notre alimentation
quotidienne.
Au niveau européen, 84 % des espèces végétales
cultivées dépendent ainsi directement des
insectes pollinisateurs.
L’urbanisation, la destruction des habitats natu-
rels, l’usage d’insecticides, le réchauffement
climatique… Autant de facteurs qui expliquent le

déclin des insectes pollinisateurs. Les zones
rurales, du fait de l’agriculture intensive, y sont
plus exposées. En ville, grâce au désherbage
manuel et au bannissement des produits phytosa-
nitaires, il y a, par exemple une plus grande
diversité d’espèces d’abeilles. n

Déclaration des ruches 2023

Aidons la biodiversité

Pour une bonne
cohabitation des
promeneurs et
de chasseurs,
nous vous infor-
mons que la
période d’ouver-
ture générale de

la chasse à tir et de la chasse à vol est fixée pour
le département de l’Isère du 10 septembre 2023 à
7 heures au 29 février 2024 au soir.
Vous pouvez retrouver l’arrêté n° 38-2023-06-
12-00014 relatif à l’ouverture et la clôture de la
chasse pour la campagne 2023-2024 dans le

département de l’Isère sur https://urlz.fr/nop9 et
le site Internet de la préfecture de l’Isère.
Rappel des jours de chasse autorisés : mardi,
jeudi, samedi, dimanche et jours fériés.
Nous vous rappelons
également que l’ap-
plication « Land-
Share » est dispo-
nible sur smartphone
et tenue à jour par
l’ACCA de Saint-
Maximin pour infor-
mer en temps réel des
battues en cours. n

La saison de chasse 2023-2024

L’info nature
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http://www.stmaximin38.fr/images/AP_Ouverture_2023-2024_sign%C3%A9.pdf
https://urlz.fr/nop9
https://www.mesdemarches.agriculture.gouv.fr/demarches/particulier/effectuer-une-declaration-55/article/declarer-des-ruches?id_rubrique=55
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En novembre… les feuilles mortes se ramassent
à la pelle… et le vent du nord…

nous apportera le TRIO NICODÈME !
Le 24 novembre, à 20h30, salle Marie-Louise,
nous aurons donc le grand plaisir d’accueillir et
d’écouter Gil Lachenal à la contrebasse (France),
Christian Magnusson (Suède) à la trompette et
David Robin (Suisse) à la guitare.

N i c o d è m e ,
c’est la
r e n c o n t r e
entre ces trois
m u s i c i e n s
passionnés par
le formidable
héritage que
nous ont laissé
Chet Baker, Gerry Mulligan, ou encore Stan
Getz…

« La musique de leur trio reflète cette grande
époque du jazz, sans toutefois la plagier. Autour
de standards rigoureusement choisis et arrangés,
mais aussi autour de mélodies puisées dans les
musiques traditionnelles françaises et suédoises,
Nicodème vous invite à un voyage empreint de
sensibilité, ou la virtuosité n’est là que pour
servir la musique. Un concert acoustique pour
vous ravir les oreilles. » n

Soirée culturelle
JAZZ! JAZZ! JAZZ!

Rendez-vous le 16 septembre à partir de 13 heures pour le
concours de pétanque et tenter de remporter la coupe du
challenge municipal !
Cette année le concours se fera sur inscription et en
nombre limité de doublettes selon le nombre de terrains
disponibles.
Alors ne tardez pas et inscrivez-vous auprès du secrétariat
de mairie au 0476976019
Nous vous attendons nombreux dans une ambiance
toujours aussi conviviale, notamment grâce à la présence
de l’association Vivre à Saint-Maximin qui tiendra la
buvette et qui propose sa traditionnelle soirée cassoulet.
Nous vous invitons à contacter rapidement Louis Paquet au
06 98 48 48 05 afin de ne pas manquer cette soirée
cassoulet !
À vos inscriptions ! n

Challenge de pétanque & soirée cassoulet
samedi 16 septembre 2023



La Tour d’Avalon sera ouverte tout le week-end à
l’occasion des journées du patrimoine des 16 et
17 septembre prochains.
Vous pourrez également découvrir ou redécouvrir la
chapelle ainsi que la maquette de l’ancien village
d’Avalon qui y est désormais installée.
Venez nombreux !
Horaires d’ouverture :
– samedi 16 septembre, de 14 heures à 18 heures ;
– dimanche 17 septembre : de 14 heures à 18 heures.
ENTRÉE GRATUITE.

Journées européennes du patrimoine
samedi 16 & dimanche 17 septembre 2023

Agenda de l’automne 2023
Quand? Quoi? Où? Qui?

Mercredi 13 septembre Collecte don du sang Coléo (Pontcharra) Amicale donneurs sang + EFS

Samedi 16 septembre
Challenge de pétanque Terrain de pétanque Commune
Buvette Salle Marie-Louise Vivre à Saint-Maximin
Soirée Cassoulet Salle Marie-Louise Vivre à Saint-Maximin

Dimanche 24 septembre Course à pied & marche Accueil de loisirs intercommunal Saint-Max Trail
Fin octobre « Boom d’Halloween » Salle Marie-Louise Vive l’école
Samedi 28 octobre Balade gourmande Salle Marie-Louise La Manivelle
Samedi 11 novembre Cérémonie Armistice Place Roger Durieux Commune
Samedi 18 novembre Soirée Beaujolais nouveau Salle Marie-Louise Vivre à Saint-Maximin
Vendredi 24 novembre Concert Jazz « Trio Nicodème » Salle Marie-Louise Commune
Samedi 9 décembre Téléthon Salle Marie-Louise & village Pontch’éthon & associations
Samedi 16 décembre Marché de Noël École Vive l’école. n
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La relève annuelle des compteurs d’eau va débuter
La relève des compteurs d’eau va débuter très prochaine-
ment sur la commune de Saint-Maximin, nous vous remer-
cions de bien vouloir rendre accessible vos compteurs et
regards.
En cas d’absence de l’abonné et/ou de compteur inacces-
sible (en domaine privé sans présence de l’usager ou en
cas de regard non accessible et non dégagé), le compteur
ne pourra pas être relevé et un avis de passage sera
déposé dans la boîte aux lettres par le technicien releveur.
Dans ce cas, les abonnés devront transmettre leur index
via leur espace abonné (https://eaux.le-gresivaudan.fr) ou

par mél au servicedeseaux@le-gresivaudan.fr impérativement avant le 30 septembre 2023. n

Journées européennes du patrimoine en Isère : https://journeesdupatrimoine.isere.fr.
Programme Isère 2023 : http://journeesdupatrimoine.isere.fr/sites/ms-patrimoine-fr/files/2023-
08/jep_2023_bd_1.pdf. n
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